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©  Mécanisme  de  commande  d'un  interrupteur  à  trois  positions. 
©  Un  mécanisme  (10)  de  commande  d'un  interrupteur  à  trois 
positions  comporte  un  dispositif  tumbler  ressort  (12)  accumu- 
lateur  d'énergie  associé  à  une  genouillère  (16),  une  manivelle 
principale  (26)  de  manoeuvre  assujettie  à  un  arbre  (28)  de 
commutation,  et  une  manivelle  (38)  de  mise  à  la  terre  montée  à 
rotation  sur  un  premier  axe  (52)  de  commande.  L'ouverture  et  la 
fermeture  s'opèrent  au  moyen  d'un  deuxième  axe  (62)  de 
commande,  décalé  de  l'arbre  (28)  de  manoeuvre  et  coopérant 
avec  une  chaîne  cinématique  (64)  destinée  à  entraîner  la 
genouillère  (16).  Un  levier  d'accrochage  (78)  de  la  manivelle 
principale  (26)  est  déverrouillé  par  un  bossage  (90)  lorsque  la 
genouillère  (16)  se  trouve  au  voisinage  du  point  mort. 
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Jescription 

MECANISME  DE  COMMANDE  D'UN  I 

L'invention  est  relative  à  un  mécanisme  de 
:ommande  d'un  interrupteur  multipolaire  suscepti- 
)le  d'occuper  trois  positions  distinctes  stables, 
îotamment  une  première  position  de  fermeture,  une 
ieuxième  position  intermédiaire  d'ouverture,  et  une 
roisième  position  de  mise  à  la  terre,  ledit  méca- 
îisme  étant  du  type  tumbler  comportant  : 
-  un  ressort  accumulateur  d'énergie  associé  à  une  1 
jenouillère  à  passage  brusque  de  point  mort, 
jourvue  d'un  levier  d'actionnement  articulé  sur  un 
ixe  d'une  première  manivelle  de  commande, 
-  une  manivelle  principale  de  manoeuvre  fixée  sur 
jn  arbre  rotatif  solidaire  de  l'équipage  mobile  de  i 
'interrupteur, 
-  une  manivelle  de  mise  à  la  terre  montée  à  rotation 
imitée  sur  un  premier  axe  de  commande  entre  une 
Dosition  de  repos  lorsque  la  manivelle  principale  est 
déplacée  par  la  genouillère  entre  les  positions  de  i 
ermeture  et  d'ouverture,  et  une  position  active  de 
nise  à  la  terre  provoquant  une  modification  du  point 
d'appui  et  de  la  ligne  d'action  du  ressort  entraînant  la 
'otation  poursuivie  de  la  manivelle  principale  au-de- 
à  de  la  position  d'ouverture  vers  la  position  de  mise  i 
i  la  terre, 
-  et  des  moyens  de  blocage  de  la  manivelle 
Drincipale  dans  chacune  des  trois  positions  de 
'interrupteur. 

Un  mécanisme  connu  du  genre  mentionné  est  ; 
décrit  en  détail  dans  le  brevet  français  No.  2.500.222 
de  la  demanderesse.  Un  seul  ressort  accumulateur 
d'énergie  est  suffisant  pour  actionner  l'interrupteur 
dans  l'une  des  trois  positions.  L'axe  de  commande 
d'ouverture  et  de  fermeture  est  confondu  avec  ; 
l'arbre  de  la  came  de  manoeuvre  du  levier  d'entraî- 
nement  de  l'équipage  mobile.  Le  levier  d'actionne- 
ment  de  la  genouillère  est  agencé  entre  l'arbre  de  la 
came  de  manoeuvre,  et  l'axe  de  commande  de  la 
manivelle  de  mise  à  la  terre.  Il  en  résulte  un 
débordement  latéral  du  levier  de  commande  lorsqu'il 
est  introduit  sur  l'un  des  deux  axes  de  commande. 
Le  déblocage  de  la  came  de  manoeuvre  intervient 
après  le  dépassement  du  point  mort  de  la  genouil- 
lère  grâce  à  la  force  de  réaction  d'une  rampe  sur  un 
taquet  d'une  manivelle  de  retenue  à  ressort.  L'en- 
semble  rampe  et  manivelle  de  retenue  à  ressort  ne 
constitue  pas  un  accrochage  positif  de  la  came, 
étant  donné  que  le  déblocage  intervient  lorsque  le 
couple  moteur  de  la  came  actionnée  par  la  genouil- 
lère  l'emporte  sur  le  couple  résistant  de  la  manivelle 
de  retenue. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  réaliser  un 
mécanisme  de  commande  compact,  à  accrochage 
positif  de  la  manivelle  de  manoeuvre. 

Le  mécanisme  selon  l'invention  est  caractérisé  en 
ce  qu'un  deuxième  axe  de  commande  d'ouverture  et 
de  fermeture  du  mécanisme  est  décalé  de  l'arbre  de 
manoeuvre  en  coopérant  avec  une  chaîne  cinémati- 
que  susceptible  d'entraîner  en  rotation  la  première 
manivelle  de  commande  de  la  genouillère  et  qu'un 
levier  d'accrochage  de  la  manivelle  principale  est 
actionné  automatiquement  vers  une  position  de 
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déverrouillage  lorsque  la  genouillère  se  trouve  au 
voisinage  du  point  mort. 

5  L'effacement  du  levier  d'accrochage  intervient 
avantageusement  par  l'action  mécanique  d'un  bos- 
sage  situé  sur  la  première  manivelle  de  la  genouil- 
lère,  le  déverrouillage  intervenant  lorsque  la  ligne 
d'action  du  ressort  est  placée  dans  l'alignement 

<0  avec  l'arbre  de  manoeuvre  et  l'axe  de  pivotement  de 
la  genouillère.  L'énergie  accumulée  dans  le  ressort 
d'actionnement  du  mécanisme  est  maximum  à  cet 
instant  de  déblocage  de  la  manivelle  principale. 

La  chaîne  cinématique  de  renvoi  des  mouvements 
15  de  commande  d'ouverture  et  de  fermeture  du 

deuxième  axe  comporte  une  biellette  articulée  à  une 
deuxième  manivelle  de  transmision  susceptible  de 
coopérer  avec  un  taquet  d'entraînement  de  la 
première  manivelle  de  la  genouillère.  La  deuxième 

10  manivelle  de  la  chaîne  cinématique  est  montée 
coaxialement  sur  l'arbre  avec  la  première  manivelle 
de  la  genouillère. 

La  position  des  contacts  de  l'interrupteur  est 
visualisée  au  moyen  d'un  indicateur  fixé  directement 

25  sur  l'arbre  de  manoeuvre. 
D'autres  avantages  et  caractéristiques  ressorti- 

ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre 
d'un  mode  de  réalisation  donné  à  titre  d'exemple 
non  limitatif  et  représenté  aux  dessins  annexés, 

30  dans  lesquels  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  du 

mécanisme  selon  l'invention,  correspondant  à 
la  position  F  de  fermeture  de  l'interrupteur; 

-  les  figures  2  et  3  sont  des  vues  identiques  à 
35  la  figure  1,  respectivement  en  position  0  

d'ouverture,  et  T  de  mise  à  la  terre; 
-  la  figure  4  montre  une  vue  partielle  du 

mécanisme  lors  du  déverrouillage  du  levier 
d'accrochage  intervenant  pendant  le  passage 

40  de  la  position  O  d'ouverture  vers  la  position  F 
de  fermeture; 

-  les  figures  5  à  7  représentent  des  schémas 
simplifiés  du  mécanisme  selon  les  positions 
respectives  des  figures  1  à  3. 

45  Sur  les  figures,  un  mécanisme  10  de  commande  à 
ressort  12  accumulateur  est  logé  entre  une  paire  de 
platines  14  supports,  et  sert  à  actionner  un  interrup- 
teur  électrique  multipolaire  incorporé  dans  une 
cellule  de  commutation.  L'interrupteur  est  connecté 

50  électriquement  entre  un  jeu  de  barres  et  des  câbles 
de  raccordement  (non  représentés),  et  peut  occu- 
per  trois  positions  distinctes,  notamment  une  pre- 
mière  position  F  de  service  par  fermeture  des 
contacts,  une  deuxième  position  O  intermédiaire 

55  d'isolement  par  ouverture  des  contacts,  et  une 
troisième  position  T  de  mise  à  la  terre  des  câbles. 

Le  mécanisme  10  est  du  type  tumbler  à  ressort  12 
unique  et  à  dépassement  brusque  de  point  mort  par 
l'intermédiaire  d'une  genouillère  16  comprenant  un 

60  levier  18  d'actionnement  articulé  sur  un  axe  20  d'une 
première  manivelle  22  de  commande.  L'axe  20  de  la 
genouillère  16  coopère  avec  une  came  24  faisant 
partie  d'une  manivelle  26  principale  de  manoeuvre 
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îixêe  sur  un  arbre  28  rotatif,  solidaire  de  I  équipage 
mobile  des  différents  pôles  de  l'interrupteur.  La 
came  24  présente  un  profil  curviligne  centré  sur 
l'arbre  28  et  délimité  par  deux  encoches  30,  32 
espacées  constituant  des  butées  pour  l'axe  20  dans 
chaque  position  stable  de  la  genouillère  16.  Le 
ressort  à  compression  est  enfilé  sur  le  levier  18,  en 
prenant  appui  sur  un  épaulement  34  fixe  de  ce 
dernier,  et  un  axe  36  d'une  manivelle  38  de 
commande  de  mise  à  la  terre. 

La  manoeuvre  de  mise  à  la  terre  par  la  manivelle  38 
s'effectue  au  moyen  d'une  tringle  40  de  transmission 
dont  l'une  des  extrémités  comporte  un  trou  42 
oblong  dans  lequel  s'engage  un  premier  maneton  44 
de  la  manivelle  38  de  mise  à  la  terre,  et  dont 
l'extrémité  opposée  porte  un  deuxième  maneton  46 
susceptible  de  se  déplacer  dans  une  rainure  48 
curviligne.  Cette  dernière  est  ménagée  dans  une 
manivelle  50  auxiliaire  de  blocage  assurant  l'arrêt  de 
la  course  angulaire  de  la  manivelle  principale  26 
lorsque  l'interrupteur  arrive  dans  les  positions  O 
d'ouverture  et  T  de  mise  à  la  terre. 

La  manivelle  38  de  mise  à  la  terre  est  solidaire  d'un 
premier  axe  52  rotatif  de  commande  pouvant  être 
déplacé  en  rotation  entre  les  positions  d'ouverture  O 
et  de  mise  à  la  terre  T.  La  course  angulaire  de  la 
manivelle  38  est  limitée  par  deux  taquets  d'arrêt  54, 
56.  Lors  du  déplacement  de  l'interrupteur  entre  les 
positions  F  de  fermeture  et  O  d'ouverture,  la 
manivelle  38  de  mise  à  la  terre  reste  immobile  en 
appui  contre  le  taquet  inférieur  54. 

La  manivelle  50  auxiliaire  de  blocage  coopère  avec 
une  butée  60  et  est  montée  sur  un  axe  58  s'étendant 
parallèlement  à  l'arbre  28  de  manoeuvre. 

Le  fonctionnement  d'un  tel  mécanisme  à  trois 
positions  est  analogue  à  celui  décrit  dans  le  brevet 
français  No.  2.500.222. 

Selon  l'invention,  la  manoeuvre  d'ouverture  et  de 
fermeture  de  l'interrupteur  s'opère  au  moyen  d'un 
levier  de  commande  (non  représenté)  introduit  sur 
un  deuxième  axe  62  de  commande  décalé  de  l'arbre 
28  de  commande  des  pôles.  Le  renvoi  du  mouve- 
ment  de  commande  s'effectue  par  l'intermédiaire 
d'une  chaîne  cinématique  64  comprenant  une  biel- 
lette  66  articulée  par  ses  extrémités  opposées, 
respectivement  à  une  troisième  manivelle  68  de 
commande  calée  sur  l'axe  rotatif  62,  et  à  une 
deuxième  manivelle  70  de  transmission  montée  en 
rotation  libre  sur  l'arbre  28. 

La  manivelle  22  de  la  genouillère  16  est  montée 
folle  sur  l'arbre  28,  et  comporte  un  taquet  d'entraîne- 
ment  72  susceptible  de  coopérer  avec  la  manivelle 
70  de  transmission  lors  de  la  fermeture  et  de 
l'ouverture  de  l'interrupteur.  Un  ressort  de  rappel  74 
ancré  entre  la  biellette  66  et  un  point  fixe  76  sollicite 
la  chaîne  cinématique  64  vers  la  position  O  d'ouver- 
ture  représentée  à  la  figure  2. 

Un  levier  78  d'accrochage  est  monté  à  pivotement 
sur  un  axe  80  entre  une  position  verrouillée  et  une 
position  déverrouillée,  et  comporte  un  téton  82  de 
retenue  destiné  à  s'encliqueter  en  position  verrouil- 
lée  sur  un  redan  84,  86  de  la  manivelle  principale  26 
de  manoeuvre.  Un  ressort  de  torsion  88  est  inséré 
sur  l'axe  80  et  sollicite  le  levier  d'accrochage  78  vers 
la  position  verrouillée  (fig.  1  et  2).  La  présence  du 

levier  78  assure  en  position  verrouillée  un  accro- 
chage  positif  de  la  manivelle  principale  26  avant  le 
passage  de  point  mort  de  la  genouillère  16  interve- 
nant  pendant  les  courses  d'ouverture  et  de  ferme- 

5  ture.  La  libération  de  la  manivelle  26  par  déverrouil- 
lage  du  levier  78  s'effectue  automatiquement  au 
voisinage  du  franchissement  du  point  mort  grâce  à 
l'action  d'un  bossage  90  (fig.  4)  appartenant  à  la 
manivelle  22  de  la  genouillère  16. 

10  Un  indicateur  (non  représenté)  est  fixé  directe- 
ment  sur  l'arbre  28  de  manoeuvre,  de  manière  à 
visualiser  la  position  réelle  des  contacts  de  l'inter- 
rupteur. 

Le  fonctionnement  du  mécanisme  10  de  l'interrup- 
15  teur  selon  l'invention  est  le  suivant  : 

Position  F  de  fermeture  (fig.  1  et  5) 
La  manivelle  principale  26  de  manoeuvre  se  trouve 

en  appui  stable  contre  une  butée  92,  et  est 
20  verrouillée  dans  cette  position  par  le  levier  78 

d'accrochage  dont  le  téton  82  bloque  le  redan  84  en 
empêchant  la  rotation  de  la  manivelle  principale  26 
dans  le  sens  trigonométrique.  L'axe  20  de  pivote- 
ment  de  la  genouillère  16  est  positionné  dans 

25  l'encoche  32  de  la  came  24,  et  la  manivelle  38  de 
mise  à  la  terre  est  maintenue  contre  le  taquet  54 
d'arrêt  inférieur  par  l'action  du  ressort  12. 

Ouverture  de  l'interrupteur 
30  A  partir  de  la  position  F  de  fermeture,  l'ouverture 

de  l'interrupteur  s'opère  par  engagement  d'un  levier 
de  commande  sur  l'axe  62,  suivi  d'une  rotation  de  la 
manivelle  68  dans  le  sens  trigonométrique  indiqué 
par  la  flèche  0  (fig.  5).  La  chaîne  cinématique  64 

35  déplace  dans  le  sens  trigonométrique  la  manivelle  70 
de  transmission,  laquelle  entraîne  dans  le  même 
sens  le  taquet  72  de  la  manivelle  22  de  la  genouillère 
16.  L'axe  20  de  pivotement  de  la  genouillère  16 
remonte  le  long  de  la  came  24,  alors  que  la  manivelle 

40  principale  26  reste  bloquée  dans  la  position  de  la 
fig.  1  par  l'action  de  verrouillage  du  levier  d'accro- 
chage  78.  Lorsque  l'axe  20  de  la  genouillère  16  arrive 
dans  la  position  instable  d'alignement  avec  l'axe  36 
et  l'arbre  28,  le  ressort  12  est  comprimé  au 

45  maximum,  et  le  bossage  90  de  la  manivelle  22 
pousse  le  levier  d'accrochage  78  vers  la  position 
déverrouillée,  à  rencontre  de  la  force  de  rappel  du 
ressort  88,  provoquant  la  libération  de  la  manivelle 
principale  26.  Le  franchissement  du  point  mort 

50  entraîne  l'axe  20  de  la  genouillère  16  vers  l'encoche 
30  de  la  came  24,  suivi  de  la  détente  du  ressort  12,  et 
du  basculement  brusque  de  la  manivelle  principale 
26  vers  la  position  O  d'ouverture  (fig.  2  et  6).  Dans 
cette  position,  la  manivelle  principale  26  vient  en 

55  butée  contre  la  manivelle  auxiliaire  50  de  blocage,  et 
le  levier  d'accrochage  78  revient  en  position  verrouil- 
lée  par  encliquetage  du  téton  82  sur  le  redan  86.  Il  en 
résulte  un  accrochage  positif  du  mécanisme  10  en 
position  d'ouverture. 

60 
Refermeture  de  l'interrupteur 

Le  passage  de  la  position  O  d'ouverture  (fig.  2) 
vers  la  position  F  de  fermeture  (fig.  1)  s'effectue 
manuellement  au  moyen  du  levier  par  rotation  de  la 

65  manivelle  de  commande  68  dans  le  sens  des 
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liguilles  d'une  montre,  indiqué  par  la  flèche  F  sur  la 
ig.  6.  Lorsque  la  genouillère  16  arrive  au  passage  de 
joint  mort  (fig.  4),  le  levier  d'accrochage  78  est 
déverrouillé  par  le  bossage  90  de  la  manivelle  22.  Le 
ranchissement  du  point  mort  par  l'axe  20  et  la  5 
iétente  du  ressort  12  provoque  ensuite  la  rotation 
dans  le  sens  horaire  de  la  manivelle  principale  26,  et 
a  fermeture  brusque  de  l'interrupteur.Le  méca- 
îisme  10  revient  alors  dans  la  position  indiquée  aux 
ig.  1  et  5.  10 

Les  manivelles  38  et  50  et  la  tringle  40  de  liaison 
•estent  immobiles  durant  les  mouvements  d'ouver- 
:ure  et  de  fermeture  du  mécanisme  10.  Le  décalage 
je  l'axe  62  de  commande  par  rapport  à  l'arbre  28  de 
"nanoeuvre  de  l'équipage  mobile  évite  tout  déborde-  15 
Tient  latéral  du  levier  de  commande.  La  fermeture  et 
'ouverture  de  l'interrupteur  par  déverrouillage  du 
évier  d'accrochage  78  du  mécanisme  10  à  tumbler 
Interviennent  à  des  instants  précis  où  l'énergie 
Bmmagasinée  dans  le  ressort  accumulateur  12  est  20 
maximum. 

Commande  de  mise  à  la  terre 
La  mise  à  la  terre  des  câbles  s'effectue  à  partir  de 

la  position  O  d'ouverture  (fig.  2  et  6)  par  actionne-  25 
ment  de  l'axe  52  de  commande  de  la  manivelle  38 
dans  le  sens  horaire,  indiqué  par  la  flèche  FT  sur  la 
fig.  6.  Cette  opération  est  analogue  à  celle  décrite 
dans  le  mécanisme  du  brevet  français  No.  2.500.222 
précité.  Le  levier  78  reste  inactif  durant  cette  phase  30 
de  fonctionnement,  et  autorise  le  basculement  de  la 
manivelle  principale  26  vers  la  position  T  (fig.  3  et  7). 

Revendications 

1.  Mécanisme  de  commande  d'un  interrup- 
teur  multipolaire  susceptible  d'occuper  trois  40 
positions  distinctes  stables,  notamment  une 
première  position  (F)  de  fermeture,  une  deu- 
xième  position  intermédiaire  (O)  d'ouverture,  et 
une  troisième  position  (T)  de  mise  à  la  terre, 
ledit  mécanisme  (10)  étant  du  type  tumbler  45 
comportant  : 
-  un  ressort  (12)  accumulateur  d'énergie  asso- 
cié  à  une  genouillère  (16)  à  passage  brusque  de 
point  mort,  pourvue  d'un  levier  (18)  d'actionne- 
ment  articulé  sur  un  axe  (20)  d'une  première  50 
manivelle  (22)  de  commande, 
-  une  manivelle  principale  (26)  de  manoeuvre 

fixée  sur  un  arbre  (28)  rotatif  solidaire  de 
l'équipage  mobile  de  l'interrupteur, 
-  une  manivelle  (38)  de  mise  à  la  terre  montée  55 
à  rotation  limitée  sur  un  premier  axe  (52)  de 
commande  entre  une  position  de  repos  lorsque 
la  manivelle  principale  (26)  est  déplacée  par  la 
genouillère  (16)  entre  les  positions  de  ferme- 
ture  (F)  et  d'ouverture  (O),  et  une  position  60 
active  de  mise  à  la  terre  provoquant  une 
modification  du  point  d'appui  et  de  la  ligne 
d'action  du  ressort  (12)  entraînant  la  rotation 
poursuivie  de  la  manivelle  principale  (26)  au-de- 
là  de  la  position  d'ouverture  (O)  vers  la  position  65 

le  mise  a  la  terre  (l), 
-et  des  moyens  de  blocage  de  la  manivelle 
irincipale  (26)  dans  chacune  des  trois  positions 
F,  O,  T)  de  l'interrupteur, 
iaractérisé  en  ce  qu'un  deuxième  axe  (62)  de 
îommande  d'ouverture  et  de  fermeture  du 
nécanisme  est  décalé  de  l'arbre  (28)  de 
nanoeuvre  en  coopérant  avec  une  chaîne 
îinématique  (64)  susceptible  d'entraîner  en 
otation  la  première  manivelle  (22)  de  com- 
nande  de  la  genouillère  (16)  et  qu'un  levier 
J'accrochage  (78)  de  la  manivelle  principale 
26)  est  actionné  automatiquement  vers  une 
josition  de  déverrouillage  lorsque  la  genouillère 
16)  se  trouve  au  voisinage  du  point  mort. 

2.  Mécanisme  de  commande  selon  la  reven- 
Jication  1,  caractérisé  en  ce  que  la  première 
nanivelle  (22)  de  la  genouillère  (16)  comporte 
jn  bossage  (90)  destiné  à  déverrouiller  le  levier 
d'accrochage  (78)  à  l'encontre  de  la  force  de 
•appel  d'un  ressort  (88)  lorsque  la  ligne  d'action 
du  ressort  (12)  est  placée  dans  l'alignement 
avec  l'arbre  (28)  et  l'axe  (20  de  pivotement  de  la 
genouillère  (16). 

3.  Mécanisme  de  commande  selon  la  reven- 
dication  1  ou  2.  caractérisé  en  ce  que  la 
Dremière  manivelle  (22)  de  la  genouillère  (16) 
3st  montée  à  rotation  libre  sur  l'arbre  (28),  et 
que  l'axe  (20)  de  pivotement  de  la  genouillère 
(16)  se  déplace  le  long  d'une  came  (24)  de  la 
manivelle  principale  (26)  lorsque  le  levier  d'ac- 
srochage  (78)  se  trouve  en  position  de  verrouil- 
lage. 

4.  Mécanisme  de  commande  selon  la  reven- 
dication  3,  caractérisé  en  ce  que  la  chaîne 
cinématique  (64)  de  renvoi  des  mouvements  de 
commande  d'ouverture  et  de  fermeture  du 
deuxième  axe  (62)  comporte  une  biellette  (66) 
articulée  à  une  deuxième  manivelle  (70)  de 
transmission  susceptible  de  coopérer  avec  un 
taquet  (72)  d'entraînement  de  la  première 
manivelle  (22)  de  la  genouillère  (16). 

5.  Mécanisme  de  commande  selon  la  reven- 
dication  4,  caractérisé  en  ce  que  la  deuxième 
manivelle  (70)  de  la  chaîne  cinématique  (64)  est 
montée  coaxialement  sur  l'arbre  (28)  avec  la 
première  manivelle  (22)  de  la  genouillère  (16). 

6.  Mécanisme  de  commande  selon  la  reven- 
dication  4  ou  5,  caractérisé  en  ce  que  le  ressort 
(12)  accumulateur  est  associé  au  levier  (18) 
d'actionnement  de  la  genouillère  (16)  se  trou- 
vant  dans  l'intervalle  ménagé  entre  le  premier 
axe  (52)  de  commande  de  la  manivelle  (38)  de 
mise  à  la  terre,  et  la  biellette  (66)  de  la  chaîne 
cinématique  (64)  accouplée  à  une  troisième 
manivelle  (68)  de  commande  calée  sur  le 
deuxième  axe  (62). 

7.  Mécanisme  de  commande  selon  l'une  des 
revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  sur 
l'arbre  (28)  de  manoeuvre  de  la  manivelle 
principale  (26)  est  monté  directement  un  indica- 
teur  servant  à  visualiser  la  position  réelle  des 
contacts  de  l'interrupteur  dans  l'une  des  trois 
positions  (F,  O  etT). 
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